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Le	 Gouvernement	 a	 annoncé	 ce	 mardi	 9	 février	 son	 intention	 de	 mettre	 en	 place	 de
nouvelles	infractions	pour	mieux	protéger	les	mineurs.
	
Pour	Alexandra	Louis,	"cet	engagement	du	Gouvernement	est	totalement	en	phase	avec
ce	 que	 j’ai	 proposé	 dans	 mon	 rapport	 d’évaluation	 de	 la	 loi	 Schiappa.	 Mieux	 protéger
l’intégrité	physique	et	psychique	nécessite	des	infractions	autonomes	avec	un	seuil	d'âge
de	 15	 ans	 et	 des	 exceptions	 pour	 protéger	 les	 couples	 d'adolescents.	 Ces	 nouvelles
infractions	vont	mieux	protéger	les	mineurs."
	
Avec	 une	 centaine	 de	 parlementaires	 co-signataires,	 dans	 la	 continuité	 de	 son	 travail
d'évaluation	de	la	loi	Schiappa,	Alexandra	Louis	a	déposé	ce	mardi	une	proposition	de	loi
(PPL)	renforçant	la	lutte	contre	les	violences	sexuelles	et	sexistes.	L'objectif	de	cette	PPL,
dont	la	diffusion	sera	publiquement	accessible	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale,	est	de
mieux	 combattre	 l'inceste	 et	 les	 violences	 sexuelles	 sur	 mineurs.	 Avec	 cette	 base	 de
travail	 et	 ces	 propositions	 rédactionnelles,	 elle	 souhaite,	 conformément	 au	 souhait
d'Emmanuel	 Macron,	 faire	 évoluer	 le	 droit	 sans	 rien	 céder,	 ni	 à	 la	 facilité,	 ni	 au	 risque
d'inconstitutionalité.

Viols	sur	mineurs,	incestes	:
de	nouvelles	infractions	pour	mieux	protéger	les	mineurs
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Retrouvez	la	PPL	d'Alexandra	Louis

Retrouvez	la	liste	des	co-signataires

https://www.facebook.com/ALouisDeputee13/
https://www.twitter.com/ALouisDeputee13/
https://fr.linkedin.com/in/alexandra-louis-10851763
https://www.youtube.com/channel/UCy02kaOc08UMChaU5U9qfGw
https://drive.google.com/file/d/1uHW_O4XCjWSCGEDGAa_swW_m-2WJNUIb/view?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/12DqKPw4rrg-7LZiQn86rWxYhuspeuUH1BN5jsIMjRm4/edit?usp=sharing
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